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BULLETIN D’INFORMATION 

SAISON 2018 / 2019 

FEMININES 
District de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la LoireDistrict de la Loire    

Tél : 04.77.92.28.86 
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Réunion du 29 octobre 2018 
 
Présidente : Mme. Cécile BROUSSET  06 74 23 20 38 
Secrétaire : Mme. Chantal DEGOULANGE 
Responsables championnats et coupes 
Mmes.Leila BELMAHI 07 82 64 05 75 - Yvonne ARGAUD 06 21 43 70 44 
Communication : Mme. Eloïse LAINE 
Référente secteur roannais : Mme. Nadège BLANC 06 66 97 51 15 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Ville de St Etienne : planning des stades + arrêté. 
Firminy Praries : planning des stades. 
St Paul en Jarez : demande d’homologation tournoi.. 
Val d’Aix : feuille de match. 
Andrézieux : demande modification horaire : il nous manque l’accord écrit du club adverse (Firminy Prairies). 
St Cyr les Vignes : coupe de la Loire à 8 : votre engagement est bien pris en compte ; le 1er tour est un tour de cadrage. 
Parigny : engagement coupe U15F. 
St Maurice en Gourgois : demande modification horaire : il nous manque l’accord écrit du club adverse (Urfé). 
St Chamond : modification terrain U18F et U15F. 
 

FEUILLES DE MATCH MANQUANTES 
 
U15F – Poule B 
Match n°21018824 : Roche St Genest – St Chamond. 
 
U15F – Poule A 
Match n°21018796 : Roche St Genest – Chambéon Magneux. 
Match n°21018797 : Roannais Foot 42 – Ecotay Moingt. 
 
Excellence à 8 
Match n°20755182 : Roche St Genest  - St Paul en Jarez. 
 
Honneur à 8 
Val d’Aix – Andrézieux : nous avons bien reçu la feuille de match. 
 

HOMOLOGATION 
 
Homologation du tournoi de Saint Paul en Jarez, le dimanche 4 novembre, en catégorie U9F. 
 

INFORMATION 
 
Suite à la dernière réunion du bureau de direction du District, en date du 22 octobre, celui-ci a acté : 
 
Demande du FC Roche St Genest de pouvoir faire jouer leurs deux équipes U15F dans la même poule : accorde une dérogation aux 
règlements sportifs. 
 
Poule A Seniors à 11 : les clubs de St Priest en Jarez et d’Andrezieux, en cas de classement final favorable à une montée possible 
en Ligue AuRA, ne pourront y accéder. 
En effet, les règlements sportifs ne prévoient pas d’octroyer une montée à une équipe accédant directement en Poule D1. 
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